
ANTEC / TPLine
3 rue des Rougeolles 
95590 Presles

Pourquoi être un établissement partenaire ? 

Un établissement partenaire offre à tous ses élèves, étu-

diants et enseignants l'accès complet à tous les docu-

ments pédagogiques, scientifiques et techniques du site 

au-delà de ceux qui sont fournis gratuitement pour faire 

les travaux pratiques. 

Un établissement partenaire possède donc des droits 

d’accès supplémentaires qui lui ouvrent l’intégralité du 

site TPLine. 

Toutes les fiches de travail, tous les quizs, tous les docu-

ments sont ouverts à l’ensemble des personnels et des 

élèves de cet établissement partenaire pendant toute la 

durée (une année scolaire) de ce partenariat. Un forum 

est ouvert pour les professeurs (enregistrés avec une 

adresse de courriel du type prenom.nom@ac-xxxxx.fr 

pour les établissements français). 

Lorsqu’un établissement s’inscrit pour devenir partenaire 

il est enregistré comme tel pour toute l’année scolaire (du 

1er septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1). 

Gratuit pendant le confinement

Un établissement partenaire doit fournir les coordonnées

du professeur référent qui sera l’interlocuteur privilégié de TPLine. L’adresse de courriel de ce professeur référent doit obligatoirement être du type prénom.nom@ac-xxxxxxxx.fr 

pour les établissements français.  

Tous les établissements du monde peuvent être des établissements partenaires.  

Pour vous inscrire, il suffit de remplir, d'imprimer et de nous envoyer, par courriel cette fiche.
ANTEC - 3 rue des Rougeolles - 95590 Presles 

Gratuit pendant toute la durée du confinement . Il suffit de renvoyer cette 
fiche remplie à support@tpline.eu


